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DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

QUATRIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de réduire le 
capital de 200 euros, pour le ramener de 2 000 euros à 1800 euros, par voie de rachat de 20 actions de 
10 euros de nominal chacune, au prix de 400 euros par action, appartenant aux associés suivants 

La Société VERMOT ET ASSOCIES à hauteur de 20 actions 

L'excédent du prix global de rachat sur la valeur nominale des actions rachetées sera imputé sur le 
compte « autres réserves ». 

L'Assemblée Générale autorise la réduction du capital social aux conditions visées ci-dessus et confère 
tous pouvoirs au Président pour décider, au vu des oppositions éventuelles, s'il convient de réaliser ou 
non cette réduction de capital. 

Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser et de constater le rachat et 
l'annulation du nombre d'actions ainsi décidé. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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